
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bourges, le mardi 2 avril 2024,

Taille des arbres et des haies : dérogation étendue à l'ensemble des professionnels 
du département jusqu'au 16 avril.

Compte tenu de la situation météorologique actuelle, de la pluviométrie importante enregistrée ces 
derniers jours, et des inondations constatées sur de nombreux bassins versants, la dérogation à la taille 
des arbres et des haies sans demande de dérogation individuelle accordée jusqu'au 16 avril initialement 
pour 16 communes du Cher,* est étendue à l'ensemble des communes du département.

Les exploitants agricoles qui n'auraient pu procéder à ce jour aux travaux d'entretien des arbres et 
haies sur leurs parcelles peuvent ainsi les effectuer dès à présent, et jusqu'au 16 avril, sans avoir besoin 
de formuler une demande individuelle préalable.

Ils  devront  néanmoins  toujours  veiller  au  respect  de  la  réglementation  environnementale  liée  aux 
espèces protégées. 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter la DDT au 02 34 34 61 63.

* = selon les données météorologiques nationales classant les communes concernées en fonction de l'indice d'humidité des  
sols.
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